
L'infection par le VIH et le SIDA dans les établissements correctionnels, un juste châtiment? 

Les hommes et les femmes incarcérés dans des établissements correctionnels constituent l'une des 
populations à plus haut risque pour l'infection par le VIH et le SIDA. Par conséquent, le personnel 
correctionnel (les professionnels de la santé, les conseillers, les enseignants et les agents de correction), 
puisqu'il est en contact avec les délinquants, court également des risques(2). 

Diverses stratégies ont été mises en oeuvre pour prévenir et maîtriser l'infection par le VIH et le SIDA 
dans la population carcérale. Toutefois, le débat se poursuit sur la nécessité et l'efficacité de ces 
stratégies, quelles qu'elles soient. En fait, certains représentants du gouvernement et administrateurs du 
Service correctionnel du Canada affirment qu'«il n'y a pas de problème», qu'on a exagéré 
«considérablement le problème de l'infection par le VIH dans les établissements correctionnels» et que 
«Si la situation était si grave, pourquoi n'y aurait-il pas plus de délinquants atteints du SIDA dans les 
établissements correctionnels?» 

Malheureusement, il y a même des gens qui pensent que les délinquants méritent tous les malheurs qui 
peuvent bien leur arriver(3). 

Nous analysons brièvement ici les principales stratégies qui ont été proposées ou mises en oeuvre pour 
prévenir et limiter l'infection par le VIH et le SIDA dans la population carcérale d'Amérique du Nord et 
évaluons leur efficacité. Une telle évaluation est cruciale pour les services correctionnels 
communautaires étant donné que la grande majorité des détenus réintégreront un jour la collectivité. Le 
problème Des cas de SIDA ont été signalés dans les établissements correctionnels d'Europe occidentale 
et d'Amérique du Nord depuis le début des années 1980. En fait, les taux de séropositivité signalés chez 
les délinquants sont extrêmement élevés par rapport à ceux de la population générale(4). 

On reconnaît maintenant de plus en plus que les établissements correctionnels renferment l'une des 
concentrations les plus élevées de population à risque ou déjà atteinte de l'infection par le VIF' ou du 
SIDA(5). Le SIDA est actuellement la principale cause de décès parlai les détenus de nombreux pays(6) et 
ce nombre continue à grimper(7). On prévoit que cette maladie sera la principale cause de décès des 
détenus en Amérique du Nord d'ici l'an 2000(8). 

Pourquoi? 

Le taux croissant de séropositifs chez les délinquants, qui dépasse de beaucoup celui de la population 
générale, est principalement le résultat de comportements à haut risque comme la pratique du coït anal, 
l'échange d'aiguilles, les tatouages et le perçage de trous dans les oreilles, le nez, le nombril et les 
mamelons pour le port d'anneaux. Pour diverses raisons, les détenus adoptent ces comportements à haut 
risque en plus grand nombre et avec une plus grande fréquence que les personnes de la population 
générale(9). Le risque est encore multiplié par le fait que les détenus sont emprisonnés avec d'autres 
détenus, qui sont eux-mêmes à plus haut risque. 

Pour s'attaquer à ce problème de plus en plus grave, plusieurs établissements correctionnels ont mis en 
oeuvre un certain nombre de stratégies particulières. Nous analysons ci-dessous cinq stratégies 



principales qui ont été recommandées ou mises en oeuvre pour essayer d'enrayer l'incidence accrue de 
l'infection par le VIF' et du SIDA dans les établissements correctionnels. Distribution de préservatifs aux 
délinquants Les relations homosexuelles ne sont pas rares parmi la population carcérale de sexe 
masculin(10). Or, l'on sait que la pratique du coït anal est couramment considérée comme le 
comportement sexuel le plus dangereux pour la transmission de l'infection par le VIF'; par conséquent, 
plusieurs programmes de prévention du SIDA ont recommandé la remise de préservatifs aux délinquants 
dans le but d'atténuer le risque de transmission du virus(11). Cependant, il y a un certain nombre de 
problèmes concernant l'efficacité des préservatifs pour la prévention de la transmission du virus. Les 
préservatifs font souvent défaut à cause de fuites, d'une déchirure ou d'un glissement au cours des 
rapports sexuels(12). 

L'utilisation elle-même de préservatifs présente également des difficultés en milieu correctionnel. Il est 
extrêmement peu réaliste de penser que la pratique du coït anal, qui fait partie de la psychologie sociale 
de la domination mâle au sein des établissements correctionnels (viol collectif ou contrainte exercée à 
l'égard d'un nouveau détenu ou d'un détenu physiquement plus faible pour qu'il soit la «petite amie» d'un 
détenu plus fort ou d'un groupe de détenus)(13), puisse s'accompagner de l'utilisation d'un préservatif(14) 

L'utilisation d'un préservatif pourrait être considérée comme un signe de faiblesse (indiquant la peur du 
SIDA) ou comme un signe de préoccupation mal venu pour la «petite amie». Par conséquent, pour ces 
deux raisons, la distribution de préservatifs aux détenus n'apparaît pas comme une stratégie efficace de 
prévention de l'infection par le VIH. Fourniture de seringues stériles La fourniture de seringues stériles a 
été largement utilisée dans les collectivités de toute l'Europe et des programmes d'échange d'aiguilles ou 
de seringues ont été mis en oeuvre dans plusieurs agglomérations urbaines à haut risque du Canada et des 
États-Unis (y compris à Edmonton, Montréal et New York) avec certains résultats préliminaires 
prometteurs(15). Toutefois, ces programmes ont également suscité une forte opposition, et leur efficacité 
globale a été sérieusement mise en doute(16). 

L'absorption de drogues par voie intraveineuse est une pratique courante parmi les détenus de nombreux 
établissements correctionnels(17). Il faudrait donc envisager sérieusement de mettre en oeuvre des 
programmes visant à mettre un frein à l'absorption de drogues par voie intraveineuse dans les 
établissements correctionnels et à fournir éventuellement à titre provisoire des aiguilles et des seringues 
stériles aux délinquants qui absorbent des drogues de cette façon. 

Toutefois, tant qu'il n'existe pas de mécanisme de protection adéquat empêchant les détenus d'utiliser les 
aiguilles comme monnaie d'échange ou comme arme, l'instauration de programmes d'échange d'aiguilles 
en établissement correctionnel n'est pas recommandée. Entre temps, des programmes pertinents 
d'éducation, de désintoxication et de traitement s'imposent et devraient être proposés aux détenus qui 
aimeraient mettre un terme à l'absorption de drogues par voie intraveineuse. Il conviendrait d'assurer la 
continuité de ces programmes en établissement correctionnel et dans la collectivité. Précautions 
universelles L'application de précautions universelles signifie qu'il faut traiter tous les délinquants 
comme s'ils étaient séropositifs et prendre des mesures appropriées (comme l'utilisation de gants lorsqu'il 
peut y avoir contact avec les liquides organiques d'une autre personne) afin d'éviter la transmission 
accidentelle du virus au personnel correctionnel. Toutefois, même les précautions universelles ne peuvent 
assurer une protection complète contre l'infection par le VIH. Il arrive que les gens soient contaminés 



accidentellement ou délibérément par une aiguille contaminée.(18) Dépistage obligatoire du VIH Au 
minimum, il devrait y avoir un dépistage obligatoire du virus chez tous les délinquants écroués. Les 
détenus devraient subir un deuxième test après trois mois (pour vérifier l'exactitude du premier test) et 
être testés chaque fois qu'on a de bonnes raisons de penser qu'il y a pu y avoir contamination (comme la 
présence de symptômes physiques ou la preuve qu'un partenaire sexuel antérieur ou un toxicomane avec 
lequel il y a eu échange d'aiguilles est devenu séropositif). Les détenus nouvellement écroués doivent être 
séparés des autres pendant les trois premiers mois afin qu'on puisse s'assurer qu'ils ne se livrent pas à des 
activités à risque élevé (qui pourraient contaminer d'autres personnes ou eux-mêmes). 

Maintenant qu'il est possible d'avoir recours à des analyses de salive sécuritaires et fiables pour la 
détection du VIH, l'inconfort et le léger risque associés à l'obtention de prélèvements sanguins pour le 
dépistage du VIH ont été entièrement supprimés(19). Isolement des détenus séropositifs La mise à l'écart 
de la population carcérale générale ou la quarantaine pour raisons médicales des détenus séropositifs est 
une mesure qui a été appliquée dans plusieurs établissements correctionnels des États-Unis et du Canada 
(cette quarantaine peut également signifier l'interruption des visites conjugales pour empêcher la 
propagation de l'infection par le VIH à la collectivité)(20). 

Cependant, la quarantaine entre gravement en conflit avec le respect des droits fondamentaux de la 
personne. C'est donc une mesure qui ne peut être adoptée, même dans les établissements correctionnels, 
qu'après une étude attentive des droits du détenu en question ainsi que des risques et des avantages 
potentiels pour les autres. 

Et même alors, qui faut-il mettre en quarantaine? Tous les délinquants séropositifs? Tous les délinquants 
ayant le SIDA? Tous les délinquants séropositifs ou ayant le SIDA qui affichent un comportement 
«irresponsable» et présentent une grave menace de transmission du virus aux autres? 

En plus des préoccupations relatives aux droits de la personne, la quarantaine pose des problèmes de 
répartition de l'espace de l'établissement, de personnel et d'ordre financier. 

Ceci étant dit, nous n'en insistons pas moins sur le fait que bien qu'elle puisse sembler draconienne pour 
certains(21), la mise en quarantaine des détenus contaminés par le VIH est la politique qui offre les 
meilleures possibilités de maîtriser l'épidémie dans les établissements correctionnels. La mise en 
quarantaine s'impose absolument si l'on veut enrayer la propagation du VIH parmi les détenus, ainsi que 
dans les familles, aux amis et aux autres membres de la collectivité qu'ils côtoient. 

L'isolement répond d'ailleurs mieux aux besoins des détenus atteints du VIH en permettant leur 
installation dans un établissement où l'on est mieux apte à répondre à leurs besoins physiques et 
psychologiques. Cette mesure est également des plus utiles pour les détenus non contaminés qu'elle 
protège de l'infection par le VIH au cours de leur incarcération. Enfin, elle est celle qui sert le mieux les 
intérêts du personnel correctionnel en limitant le nombre d'employés ayant des contacts directs avec les 
détenus contaminés à ceux qui sont au courant du risque et qui ont la formation nécessaire pour prendre 
les précautions qui s'imposent. Enfin, la mise en quarantaine est la mesure la plus utile pour la 
collectivité puisqu'elle contribue à prévenir la contamination des détenus avant leur mise en liberté 
conditionnelle ou définitive. Recommandations La méthode que nous préconisons pour prévenir la 



propagation du VIH et du SIDA dans les établissements correctionnels comprend les éléments suivants: 

●	 prestation de programmes d'éducation pertinents sur la nature, la transmission et la prévention de 
l'infection par le VIH et du SIDA à l'intention des détenus, de leur famille, des personnes qu'ils 
côtoient dans la collectivité et du personnel correctionnel; 

●	 analyse obligatoire de la salive aux fins du dépistage du VIH pour tous les délinquants écroués; 
●	 utilisation des formes pertinentes d'isolement ou de quarantaine pour protéger les détenus et le 

personnel correctionnel de la contamination par des détenus séropositifs. 

Bien que ces mesures soient loin d'être une solution définitive au problème de la séropositivité et du 
SIDA dans les établissements correctionnels, leur mise en oeuvre n'en est pas moins un bon point de 
départ. 

Ignorer le problème de la séropositivité et du SIDA dans les établissements correctionnels canadiens 
relèverait à la fois de la négligence et de l'insensibilité. Le manque d'attention immédiate et adéquate à 
cette menace extrêmement concrète et grave entraînerait un châtiment injuste pour de nombreux détenus, 
leur famille, leurs amis, les autres personnes de la collectivité avec lesquelles ils sont en contact ainsi que 
pour un certain nombre d'employés du Service correctionnel. 
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